
 Nations Unies  ST/IC/2010/14

 

Secrétariat  
 
13 avril 2010 
 

 

 
10-31240 (F)    160410    220410 
*1031240*  

Circulaire* 
 

  Circulaire de la Secrétaire générale adjointe à la gestion 
 

Destinataires : Les membres des délégations et les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet : Premier jour d’émission, le 6 mai 2010 : timbres et plaquettes 

de prestige « Une planète, un océan : cinquantenaire 
de la Commission océanographique intergouvernementale » 

 
 

  Timbres commémoratifs 
 

1. Le jeudi 6 mai 2010, l’Administration postale de l’Organisation des Nations 
Unies (APNU) émettra six feuillets miniatures comprenant chacun quatre timbres se 
tenant (soit au total 24 timbres commémoratifs), ayant pour thème « Une planète, un 
océan », pour marquer le cinquantenaire de la Commission océanographique 
intergouvernementale. Trois plaquettes de prestige seront aussi émises le même jour.  

2. Les timbres ont été dessinés par Wyland (États-Unis d’Amérique), artiste de la 
vie marine reconnu dans son pays pour son talent et sa créativité exceptionnels et 
pour le combat qu’il mène en faveur de la conservation des ressources marines. À la 
fois peintre, sculpteur, photographe, écrivain et plongeur accompli, il a sillonné 
pendant plus de 25 ans les régions les plus reculées de la planète pour saisir la 
puissance et la beauté de l’univers sous-marin à l’état brut.  

3. Cette série sera constituée de six feuillets miniatures de quatre timbres en 
valeurs de 0,44 et 0,98 dollar; 0,85 et 1,00 franc suisse; et 0,55 et 0,65 euro (valeur 
équivalente en dollars des États-Unis : 0,85 franc suisse = 0,78 dollar; 1 franc 
suisse = 0,92 dollar; 0,55 euro = 0,74 dollar; et 0,65 euro = 0,88 dollar, sous réserve 
de fluctuations des taux de change). 
 

 
 

 * Date d’expiration : 6 août 2010. 
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  Une planète, un océan : cinquantenaire de la Commission 
océanographique intergouvernementale  
 

4. Les océans et leurs mers adjacentes couvrent plus des deux tiers de la surface 
du globe. Les ressources biologiques et non biologiques qu’ils renferment sont 
indispensables au maintien de la vie sur  notre planète. C’est grâce à ses océans que 
la Terre maintient, à la différence de toutes les autres planètes du système solaire, un 
environnement propice à la vie. La pérennité de l’air que nous respirons, de l’eau 
que nous buvons, de la nourriture que nous consommons et du climat sous lequel 
nous vivons dépend des océans. 

5. Les océans contribuent également au bien-être culturel, social et économique 
de la majeure partie de la population mondiale. Le développement durable est 
hautement tributaire de la bonne gestion des océans et des zones côtières, reposant 
sur des connaissances scientifiques. 

6. La Commission océanographique intergouvernementale de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, fondée en 1960, a pour but 
de promouvoir la coopération internationale et de coordonner les programmes de 
recherche, les services et le renforcement des capacités, afin de mieux connaître les 
caractéristiques et ressources des océans et des zones côtières et d’appliquer ces 
connaissances pour mieux gérer le milieu marin, en promouvoir le développement 
durable et le protéger, ainsi que pour aider ses 136 États membres à prendre des 
décisions dans ces domaines. La création de la Commission était le fruit d’une prise 
de conscience du principe suivant : 

Les océans, qui couvrent 70 % environ de la surface du globe, exercent une 
profonde influence sur l’espèce humaine et, en fait, sur toutes les formes de 
vie sur terre […] Afin de se faire une idée exacte de leur valeur pour 
l’humanité tout entière, il faut les étudier sous de nombreux aspects. Dans la 
recherche, les percées et les idées novatrices sont certes généralement le fait 
d’individus et de petits groupes, mais, à bien des égards, la recherche 
océanographique représente une tâche beaucoup trop importante pour qu’un 
seul pays, ou même un petit groupe de pays, puisse la mener à bien. 

7. En plus de ses États membres, la Commission se compose d’une assemblée, 
d’un conseil exécutif, d’organes subsidiaires et d’un secrétariat basé à Paris. 
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8. Cinquante ans après sa création, la Commission continue de jouer un rôle 
décisif : elle enrichit et coordonne les observations océaniques à l’échelle mondiale 
par l’intermédiaire du Système mondial d’observation de l’océan; elle contribue à 
sauver des vies et à préserver des biens dans les zones côtières grâce à la mise en 
place de dispositifs d’alerte multirisque; et elle rend disponibles des informations et 
des connaissances actualisées et scientifiquement fondées sur l’état des océans et 
des côtes et sur le fonctionnement de leurs écosystèmes. 

9. La célébration du cinquantenaire de la Commission débutera le 8 juin 2010, 
afin de coïncider avec la Journée mondiale de l’océan proclamée le 8 juin 2008 par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 63/111. Cette journée est l’occasion de 
sensibiliser le grand public aux difficultés que la communauté internationale doit 
surmonter pour préserver les océans, leurs habitats et les millions de personnes qui 
en vivent. Ainsi, en 2009, la Journée mondiale de l’océan avait été placée sous le 
thème « Les océans : notre bien, notre responsabilité », pour souligner l’étendue de 
la menace que l’activité humaine et les changements climatiques faisaient peser sur 
la vie dans l’océan.  

10. Dans un message publié à l’occasion de la Journée, le Secrétaire général a 
déclaré que les activités humaines prélevaient un lourd tribut sur les océans et les 
mers de la planète. Les objectifs fixés pour la Journée mondiale de l’océan 
soulignent que nous avons individuellement et collectivement le devoir de protéger 
le milieu marin et de gérer soigneusement ses ressources. 
 

  Renseignements pratiques 
 

11. Pour la commodité des philatélistes, l’APNU mettra en vente au Siège des 
enveloppes premier jour affranchies et oblitérées à New York, mais uniquement au 
cachet officiel premier jour de l’APNU. Les membres des délégations et les 
fonctionnaires du Secrétariat pourront se procurer ces articles le jeudi 6 mai au 
comptoir de vente de l’APNU, situé au premier sous-sol du bâtiment de l’Assemblée 
générale, de 9 heures à 17 heures. 

12. Une antenne temporaire de la poste américaine (United States Postal Service) 
située devant la librairie, au 1er sous-sol du bâtiment de l’Assemblée générale, 
assurera, entre 9 heures et 17 heures, l’oblitération premier jour d’émission. 

13. Le guichet de l’APNU se trouve au 1er sous-sol du bâtiment de l’Assemblée 
générale et est ouvert de 9 heures à 17 heures en semaine et de 10 heures à 
17 heures les week-ends et jours fériés. 

14. On peut se renseigner sur les timbres des Nations Unies en visitant le site 
Internet http://unstamps.un.org. 

 


